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AI/IS t]E EENSULTATION N'2712825
Vu la Loi n0 23-12 du 5 aoot 2023 fixant les règles gÉnÉrales relatives aux marchÉs publics et le DÉcret prÉsidentiel no 15-247 lE septembre 2015 portant rÉglementation des

des délÉgatinns de service public notamment l'article 14. La facultÉ de gÉnie Électriqus de L'[Jniversité de sidi hel abbés lance un avis de consultation ayant portant sur

L'ACHAT DE MATERIELS AU PROFIT DE LABORATOIRE LEPO DE LA FACULTE DE GENIE
ELECTRIQUE

Lot N'il -llNlillE-: ACHAr DE MATERTELS rNFoRMArreuE
Les opÉrateurs Éconumiques doivent retirer le cahier de charges auprÈs du service des moyens et de maintenance de la faculte de gÉnie Électrique

,universitÉ de sidi bel Abbes , dont le siÈge est situÉ à l'adresse « facultÉ de gÉnie Électrique-campus universitaire-SEA » à compter de la premiÈre publiuation

de I'annonce en Échange de prÉsenter un reçu de paiement d'une somme de deux mille dinars (2[[[.[0 [)A) au [[P N0 334731 cle E0 au nom du comptable

publique de l'universitÉ.

A cet effet. nous vous demandnns de bien vouluir nous prÉsenter sous pli fermÉ, votre offie relative aux travaux de la rÉalisation d'un parking automobile

au niveau de la facultc de gÉnie Électrique de l'UniversitÉ de Sidi Bel Abhes, les offres doivent comporter un dossier de candidature, une offre technique et une

offre financiÈre. Le dossier de candidature, l'nffre technique et l'offre financiÈre sont insÉrÉs dans des enveloppes sÉparÉes et cachetÉes, indiquant la dÉnomination

de l'entreprise. la rÉfÉrence et l'objet de la consultation ainsi que la mention « dossier de candidature ,, u offre technique, uu u uffre IinanciÈre ». selsn le cas,

[es enveloppes sunt mises dans une autre enveloppe cachetÉe et anonyme, comportant la mention suivante :

llniversitÉ Sidi Eel Abbes

[onsultation N' 27 12125

AcHAr DE MATERTELS AU PRoFrr ril#.f.ii3rRE LEpo DE LA FACULTE DE GENrE

«« A ne pas guvrir que par la Eommission d'nuverture des ulis et d'Évaluatiun des sffres »

Le dossier de candidature cuntient :

. Une dÉclaration de candidature

r Une dÉclaration de probitc

o [opie du registre cnmmerce dans l'activitÉ est concernÉ en lot du soumissionnaire
. Une copie de la loi fsndamental si le soumissionnaire et une personne moral
. Les dscuments relatifs aux autorisations permettant aux personnrs d'engager l'Étahlissement

L'offre technique cantient :

o La dÉclaration à ssuscrire (selon le modèle ci-joint, dument remplie, datÉe, cachetÉe et signÉe par le soumissionnaire).
o le cahier des charges portânt à la derniÈre page, la mention manuscrite « lu et acceptÉ ».

L'offre financière contient :

o La leître de soumission renseignÉe, datÉe et signÉe;

o Le burdereau des prix unitaires (BPll) renseigne et signÉ;

o Le detail quantitatif et estimatif ([)[E) renseignf et signÉ;

0urÉe de prÉparation des offres:
Le dÉlai de validitc des offres est de 30 jours plus la durÉe de la prÉparation des offres.
lJn dÉlai de sept (07) jours est acuordÉ aux soumissionnaires pour prÉparer et dÉposer leurs offres à compter de la date du l" iour d'affichaqe.
La date limite de dcpot des offres est fixÉe pour le dernier jour à (l0H) à compter du l" iour d'affichaqe au siÈge de la facultÉ de gÉnie Électrique.
Les soumissionnaires peuvent assister à l'ouverture des plis qui se fera le jour même à (|UH[E) au siège de la facultf de gÉnie Électrique de !'uni.versite de Sidi-Bel-Abbcs' 
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